


VU l’avis  de  France  Domaine  au  prix  de  mille  euros  (1 000  €)  qui  peut  être  minimisé  au  vu  de 
l’engagement de frais conséquents liés à la dégradation de l’immeuble et aux frais de copropriété à 
engager,

Madame le Maire propose au Conseil municipal de céder à Monsieur Cédric GHESTEM le lot n°5 – parcelle AC 
357 d’une superficie de trente trois mètre carré (33m²) au prix de cinq cent euros (500 €) net. 

Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- ARTICLE 1 : AUTORISE la vente du lot n°5 – parcelle AC 357 au prix de cinq cent euros (500 €) net à 
Monsieur Cédric GHESTEM,

-  ARTICLE 2 :  AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

-  ARTICLE 3 :  PRÉCISE que la recette correspondante sera imputée sur le budget principal, chapitre 
77, article 775 ,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits et ont les délibérants signé au registre,

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations.

Le Maire,
Gaëlle LÉVÊQUE

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet  
acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un  
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de  
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de la présente  
notification.
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